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ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Le Maire de la Commune de BOEIL-BEZING, 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière ainsi que les 
textes qui l'ont modifié ou complété, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant qu'en raison de la demande de stationnement d'un groupe électrogène pour effectuer 
des travaux d'ordres électriques située Rue des Trois fermes, effectuée par ENEDIS-DRPYL-GO 
NAY, domicilié 2 rue du Souvenir Français 64800 NAY, il convient de règlementer le 
stationnement, 

ARRÊTE 

Article 1 cr : Du 2 mars 2023 au 9 mars 2023, de 8 heures à 18 heures, la circulation des véhicules, 
sur la rue des Trois fermes, ne sera pas impactée. 

Article 2 : les véhicules de service et notamment de secours resteront prioritaires. 

Article 3 : la pré-signalisation et les limites de prescription seront matérialisées conformément à la 
réglementation en vigueur par et sous la responsabilité de ENEDIS-DRPYL-GO NA Y, domiciliée 2 
rue du Souvenir 64800 NA Y, 

Article 4 : Ampliation du présent arrêté, qui sera affiché en Mairie, sera adressée, chacun en ce qui 
le concerne à : 

- Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Nay, 
- Monsieur le Commandant des Sapeurs-Pompiers du Pays de Nay 
- Monsieur LASSUS-LAFON Régis, représentant d'ENEDIS-DRPYL-GO, 2 rue du Souvenir 
64800 NAY 


